
Vous souhaitez être accompagné dans le cadre de votre 
assemblée générale ordinaire annuelle chargée d’approuver les 
comptes de votre société, nos experts vous accompagnent dans 
vos démarches.

AVANTAGES

SECRÉTARIAT JURIDIQUE ANNUEL

NOS JURISTES VOUS ACCOMPAGNENT PAS À PAS DANS LA RÉALISATION DE VOS 

OBLIGATIONS EN MATIÈRE DE SECRÉTARIAT JURIDIQUE ANNUEL

Information sur les différentes étapes, les délais, le calendrier envisagé

Rédaction des actes juridiques en lien avec votre assemblée générale ordinaire

Rédaction de l’ordre du jour, convocation et tenue de l’assemblée

Formalités de dépôts des comptes auprès du greffe et déclarations annexes



INFORMATIONS GÉNÉRALES SUR LES OBLIGATIONS LÉGALES

RÉDACTION DES ACTES JURIDIQUES

ORGANISATION ET TENUE DE L’ASSEMBLÉE

RÉALISATION DES ACTES ET FORMALITÉS POST-AGOA

NOS JURISTES SONT A VOS CÔTÉS POUR RÉALISER VOS OBLIGATIONS LÉGALES
EN MATIÈRE DE SECRÉTARIAT JURIDIQUE 
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• Présentation des obligations légales
• Présentation des délais associés à chaque obligation
• Fixation du calendrier des démarches à réaliser

• Rédaction du rapport de gestion
• Rédaction du texte des résolutions
• Rédaction du procès verbal de l’organe de direction (le cas échéant)
• Rédaction du rapport spécial en cas de conventions réglementés

• Rédaction de l’ordre du jour de l’AGOA
• Réalisation des convocations à l’Assemblée Générale
• Tenue de l’assemblée générales 

• Rédaction du procès verbal d’assemblée
• Réalisation des formalités de dépôts des comptes annuels auprès du Tribunal de Commerce
• Tenue et mise à jour des registres légaux
• Réalisations des déclarations annexes en cas de versement de dividendes (Déclarations 2777 et 2561)

Découvrez notre proposition personnalisée, après un audit de vos besoins.

Retrouvez-nous sur
www.cerfrance.fr

Pour toutes demandes concernant ce service, contactez-nous :
juridique@69.cerfrance.fr


